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1) L’ EXERCICE DES COMPÉTENCES DE L’UNION EUROPÉENNE 

EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE 
 

ARTICLE 12 

 

L'Union conduit la politique étrangère et de sécurité commune:  

 

a) en définissant les orientations générales;  

 

b) en adoptant des décisions qui définissent:  

 

i) les actions à mener par l'Union; 

 

ii) les positions à prendre par l'Union; 

 

iii) les modalités de la mise en œuvre des décisions visées aux points i) et ii); 

 

c) et en renforçant la coopération systématique entre les États membres pour la conduite de leur 

politique. 

ARTICLE 14 

 

1. Lorsqu'une situation internationale exige une action opérationnelle de l'Union, le Conseil 

adopte les décisions nécessaires. 

 

2. S’il se produit un changement de circonstances ayant une nette incidence sur une question 

faisant l’objet d'une décision visée au paragraphe 1, le Conseil révise les principes et les objectifs 

de cette décision et adopte les décisions nécessaires. 

 

3. Les décisions visées au paragraphe 1 engagent les États membres dans leurs prises de position 

et dans la conduite de leur action. 

 

4. Toute prise de position ou toute action nationale envisagée en application d'une décision visée 

au paragraphe 1 fait l'objet d'une information par l'État membre concerné dans des délais 

permettant en cas de nécessité, une concertation préalable au sein du Conseil. L’obligation 

d’information préalable ne s’applique pas aux mesures qui constituent une simple transposition 

sur le plan national des décisions du Conseil. 
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5. En cas de nécessité impérieuse liée à l’évolution de la situation et à défaut d'une révision de la 

décision du Conseil visée au paragraphe 1, les États membres peuvent prendre d’urgence les 

mesures qui s’imposent, en tenant compte des objectifs généraux de ladite décision. L’État 

membre qui prend de telles mesures en informe immédiatement le Conseil. 

 

6. En cas de difficultés majeures pour appliquer une décision visée au présent article, un État 

membre saisit le Conseil, qui en délibère et recherche les solutions appropriées. Celles-ci ne 

peuvent aller à l’encontre des objectifs de la décision visée au paragraphe 1 ni nuire à son 

efficacité. 

 

ARTICLE 15 

 

Le Conseil adopte des décisions qui définissent la position de l’Union sur une question 

particulière de nature géographique ou thématique. Les États membres veillent à la conformité de 

leurs politiques nationales avec les positions de l’Union. 

 

 

ARTICLE 17a 

 

1. Les États membres se concertent au sein du Conseil européen et du Conseil sur toute 

question de politique étrangère et de sécurité présentant un intérêt général, en vue de définir 

une approche commune. Avant d'entreprendre toute action sur la scène internationale ou de 

prendre tout engagement qui pourrait affecter les intérêts de l'Union, chaque État membre 

consulte les autres au sein du Conseil européen ou du Conseil. Les États membres assurent, par la 

convergence de leurs actions, que l'Union puisse faire valoir ses intérêts et ses valeurs sur la scène 

internationale. Les États membres sont solidaires entre eux. 

 

2. Lorsque le Conseil européen ou le Conseil a défini une approche commune de l'Union au sens 

du premier alinéa, le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité et les ministres des affaires étrangères des États membres coordonnent leurs activités au 

sein du Conseil.  

 

3. Les missions diplomatiques des États membres et les délégations de l'Union dans les pays tiers 

et auprès des organisations internationales coopèrent entre elles et contribuent à la formulation et 

à la mise en œuvre de l'approche commune. 
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ARTICLE 22 

 

L'Union peut conclure des accords avec un ou plusieurs États ou organisations internationales 

dans les domaines relevant du présent chapitre. 

 

ARTICLE 23 

 

Sans préjudice de l’article 2071 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, un 

comité politique et de sécurité suit la situation internationale dans les domaines relevant de la 

politique étrangère et de sécurité commune et contribue à la définition des politiques en 

émettant des avis à l’intention du Conseil, à la demande de celui-ci, du haut représentant de 

l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité ou de sa propre initiative. Il 

surveille également la mise en œuvre des politiques convenues, sans préjudice des attributions 

du haut représentant. 

 

Dans le cadre du présent chapitre, le comité politique et de sécurité exerce, sous la responsabilité 

du Conseil et du haut représentant, le contrôle politique et la direction stratégique des opérations 

de gestion de crise visées à l'article 28. 

 

Le Conseil peut autoriser le comité, aux fins d’une opération de gestion de crise et pour la 

durée de celle-ci, telles que déterminées par le Conseil, à prendre les décisions appropriées 

concernant le contrôle politique et la direction stratégique de l’opération 

 

ARTICLE 27 (1-3) 

 

1. La politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante de la politique étrangère et 

de sécurité commune. Elle assure à l'Union une capacité opérationnelle s'appuyant sur des moyens 

civils et militaires. L'Union peut y avoir recours dans des missions en dehors de l'Union afin 

d'assurer le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité 

internationale conformément aux principes de la charte des Nations unies. L'exécution de ces 

tâches repose sur les capacités fournies par les États membres. 

                                                 
1 Article 207 (1) : « Un comité composé des représentants permanents des gouvernements des États membres est 
responsable de la préparation des travaux du Conseil et de l'exécution des mandats qui lui sont confiés par celui-
ci. (…) » 



  5 

2. La politique de sécurité et de défense commune inclut la définition progressive d'une politique 

de défense commune de l'Union. Elle conduira à une défense commune, dès lors que le Conseil 

européen, statuant à l'unanimité, en aura décidé ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux États 

membres d'adopter une décision dans ce sens conformément à leurs règles constitutionnelles 

respectives. 

 

La politique de l’Union au sens de la présente section n’affecte pas le caractère spécifique de la 

politique de sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations 

découlant du traité de l’Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur 

défense commune est réalisée dans le cadre de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord 

(OTAN) et elle est compatible avec la politique commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce 

cadre. 

 

3. Les États membres mettent à la disposition de l'Union, pour la mise en œuvre de la politique de 

sécurité et de défense commune, des capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs 

définis par le Conseil. Les États membres qui constituent entre eux des forces multinationales 

peuvent aussi les mettre à la disposition de la politique de sécurité et de défense commune. […] 

 

PROTOCOLE 

sur l'article 27, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne  

 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

 

GARDANT À L'ESPRIT la nécessité d'appliquer pleinement les dispositions de l'article 27, 

paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne; 

 

GARDANT À L'ESPRIT que la politique de l'Union au titre de l'article 27, paragraphe 2,  ne 

doit pas affecter le caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains 

États membres, qu'elle doit respecter les obligations découlant du traité de l'Atlantique Nord 

pour certains États membres qui considèrent que leur défense commune est réalisée dans le 

cadre de l'OTAN et qu'elle doit être compatible avec la politique commune de sécurité et de 

défense arrêtée dans ce cadre; 

 

SONT CONVENUES de la disposition ci-après, qui est annexée au traité sur l'Union 

européenne: 
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L'Union européenne, en collaboration avec l'Union de l'Europe occidentale, élabore des 

arrangements visant à améliorer la coopération entre elles. 

 

3. Déclaration ad article 9 C, paragraphe 9, du traité sur l'Union européenne concernant 

la décision du Conseil européen relative à l'exercice de la présidence du Conseil 

 

ARTICLE 2  

 

La présidence du Comité des représentants permanents des gouvernements des États membres est 

assurée par un représentant de l'État membre qui assure la présidence du Conseil des affaires 

générales.  

 

La présidence du comité politique et de sécurité est assurée par un représentant du haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité.  

 

La présidence des organes préparatoires des diverses formations du Conseil, à l'exception de la 

formation des affaires étrangères, relève du membre du groupe qui assure la présidence de la 

formation concernée, sauf décision contraire conformément à l'article 4. 

 

30. Déclaration sur la politique étrangère et de sécurité commune  

 

La Conférence souligne que les dispositions du traité sur l'Union européenne portant sur la 

politique étrangère et de sécurité commune, y compris la création de la fonction de haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et la mise en place 

d'un service pour l'action extérieure, ne portent pas atteinte aux responsabilités des États membres, 

telles qu'elles existent actuellement, pour l'élaboration et la conduite de leur politique étrangère ni 

à leur représentation nationale dans les pays tiers et au sein des organisations internationales.  

 

La Conférence rappelle également que les dispositions régissant la politique commune en matière 

de sécurité et de défense ne préjugent pas de la nature spécifique de la politique de sécurité et de 

défense des États membres.  

 

Elle souligne que l'UE et ses États membres demeureront liés par les dispositions de la Charte des 

Nations unies et, en particulier, par la responsabilité principale incombant au Conseil de sécurité 

et à ses États membres du maintien de la paix et de la sécurité internationales.  
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31. Déclaration sur la politique étrangère et de sécurité commune 

 

En plus des règles et procédures spécifiques visées à l'article 11, paragraphe 1 du traité sur l'Union 

européenne, la Conférence souligne que les dispositions portant sur la politique étrangère et de 

sécurité commune, y compris pour ce qui est du Haut Représentant de l'Union pour les affaires 

étrangères et la politique de sécurité ainsi que du service pour l'action extérieure, n'affecteront pas 

la base juridique existante, les responsabilités ni les compétences de chaque État membre en ce 

qui concerne l'élaboration et la conduite de sa politique étrangère, son service diplomatique 

national, ses relations avec les pays tiers et sa participation à des organisations internationales, y 

compris l'appartenance d'un État membre au Conseil de sécurité des Nations unies.  

 

La Conférence note par ailleurs que les dispositions couvrant la PESC ne confèrent pas de 

nouveaux pouvoirs à la Commission de prendre l'initiative de décisions ni n'accroissent le rôle du 

Parlement européen.  

 

La Conférence rappelle aussi que les dispositions régissant la politique européenne commune en 

matière de sécurité et de défense n'affectent pas le caractère spécifique de la politique de sécurité 

et de défense des États membres. 

 

(i) Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 

 

ARTICLE 9d 

[…] 

4. La Commission nommée entre la date d'entrée en vigueur du traité modifiant le traité sur 

l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne et le 31 octobre 2014, est 

composée d'un ressortissant de chaque État membre, y compris son président et le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, qui en est l'un des 

vice-présidents.  

5. A partir du 1er
 
novembre 2014, la Commission est composée d'un nombre de membres, y 

compris son président et le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité, correspondant aux deux tiers du nombre d'États membres, à moins que le Conseil 

européen, statuant à l'unanimité, ne décide de modifier ce nombre.  

Les membres de la Commission sont choisis parmi les ressortissants des États membres selon un 

système de rotation strictement égale entre les États membres permettant de refléter l'éventail 

démographique et géographique de l'ensemble des États membres. Ce système est établi à 

l'unanimité par le Conseil européen conformément à l'article 211 du traité sur le fonctionnement 

de l'Union européenne.  
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6. Le président de la Commission :  

 

a) définit les orientations dans le cadre desquelles la Commission exerce sa mission;  

 

b) décide de l'organisation interne de la Commission afin d'assurer la cohérence, l'efficacité et la 

collégialité de son action;  

 

c) nomme des vice-présidents, autres que le haut représentant de l'Union pour les affaires 

étrangères et la politique de sécurité, parmi les membres de la Commission.  

Un membre de la Commission présente sa démission si le président le lui demande. Le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité présente sa 

démission, conformément à la procédure prévue à l'article 9 E, paragraphe 1, si le président le lui 

demande.  

 

7. En tenant compte des élections au Parlement européen, et après avoir procédé aux consultations 

appropriées, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose au Parlement européen 

un candidat à la fonction de président de la Commission. Ce candidat est élu par le Parlement 

européen à la majorité des membres qui le composent. Si ce candidat ne recueille pas la majorité, 

le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose, dans un délai d'un mois, un nouveau 

candidat, qui est élu par le Parlement européen selon la même procédure.  

 

Le Conseil, d'un commun accord avec le président élu, adopte la liste des autres personnalités qu'il 

propose de nommer membres de la Commission. Le choix de celles-ci s'effectue, sur la base des 

suggestions faites par les États membres, conformément aux critères prévus au paragraphe 3, 

deuxième alinéa, et au paragraphe 5, second alinéa.  

 

Le président, le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 

et les autres membres de la Commission sont soumis, en tant que collège, à un vote d'approbation 

du Parlement européen. Sur la base de cette approbation, la Commission est nommée par le 

Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée.  

 

8. La Commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen. Le 

Parlement européen peut adopter une motion de censure de la Commission conformément à 

l'article 201 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Si une telle motion est 

adoptée, les membres de la Commission doivent démissionner collectivement de leurs fonctions et 

le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité doit 

démissionner des fonctions qu'il exerce au sein de la Commission. 
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ARTICLE 9e 

 

1. Le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, avec l'accord du président de la 

Commission, nomme le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité. Le Conseil européen peut mettre fin à son mandat selon la même procédure.  

 

2. Le haut représentant conduit la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union. Il 

contribue par ses propositions à l'élaboration de cette politique et l'exécute en tant que mandataire 

du Conseil. Il agit de même pour la politique de sécurité et de défense commune.  

 

3. Le haut représentant préside le Conseil des affaires étrangères.  

 

4. Le haut représentant est l'un des vice-présidents de la Commission. Il veille à la cohérence de 

l'action extérieure de l'Union. Il est chargé, au sein de la Commission, des responsabilités qui 

incombent à cette dernière dans le domaine des relations extérieures et de la coordination des 

autres aspects de l'action extérieure de l'Union. Dans l'exercice de ces responsabilités au sein de la 

Commission, et pour ces seules responsabilités, le haut représentant est soumis aux procédures qui 

régissent le fonctionnement de la Commission, dans la mesure où cela est compatible avec les 

paragraphes 2 et 3. 

 

ARTICLE 13 

 

1. Le Conseil européen identifie les intérêts stratégiques de l'Union, fixe les objectifs et définit 

les orientations générales de la politique étrangère et de sécurité commune, y compris pour les 

questions ayant des implications en matière de défense. Il adopte les décisions nécessaires. 

 

Si un développement international l'exige, le président du Conseil européen convoque une réunion 

extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes stratégiques de la politique de l'Union 

face à ce développement. 

 

2. Le Conseil élabore la politique étrangère et de sécurité commune et prend les décisions 

nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de cette politique, sur la base des orientations 

générales et des lignes stratégiques définies par le Conseil européen. 
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Le Conseil et le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 

veillent à l’unité, à la cohérence et à l’efficacité de l’action de l’Union. 

 

3. La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le haut représentant et par les 

États membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux de l'Union. 

 

ARTICLE 13bis   

 

1. Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, qui 

préside le Conseil des affaires étrangères, contribue par ses propositions à l'élaboration de la 

politique étrangère et de sécurité commune et assure la mise en œuvre des décisions adoptées par 

le Conseil européen et le Conseil.  

 

2. Le haut représentant représente l'Union pour les matières relevant de la politique étrangère et de 

sécurité commune. Il conduit au nom de l'Union le dialogue politique avec les tiers et exprime la 

position de l'Union dans les organisations internationales et au sein des conférences 

internationales.  

 

3. Dans l'accomplissement de son mandat, le haut représentant s'appuie sur un service européen 

pour l'action extérieure. Ce service travaille en collaboration avec les services diplomatiques des 

États membres et est composé de fonctionnaires des services compétents du secrétariat général du 

Conseil et de la Commission ainsi que de personnel détaché des services diplomatiques nationaux. 

L'organisation et le fonctionnement du service européen pour l'action extérieure sont fixés par une 

décision du Conseil. Le Conseil statue sur proposition du haut représentant, après consultation du 

Parlement européen et approbation de la Commission. 

 

 

 

ARTICLE 16 

 

1. Chaque État membre, le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité, ou le haut représentant avec le soutien de la Commission peut saisir le Conseil de 

toute question relevant de la politique étrangère et de sécurité commune et soumettre, 

respectivement, des initiatives ou des propositions. 
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2. Dans les cas exigeant une décision rapide, le haut représentant convoque, soit d’office, soit à la 

demande d'un État membre, dans un délai de quarante-huit heures ou, en cas de nécessité absolue, 

dans un délai plus bref, une réunion extraordinaire du Conseil.   

 

ARTICLE 18 

 

Le Conseil peut, sur proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité, nommer un représentant spécial auquel est conféré un mandat en liaison 

avec des questions politiques particulières. Le représentant spécial exerce son mandat sous 

l'autorité du haut représentant. 

 

ARTICLE 19 

 

1. Les États membres coordonnent leur action au sein des organisations internationales et lors des 

conférences internationales. Ils défendent dans ces enceintes les positions de l'Union. Le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité assure l'organisation 

de cette coordination 

 

Au sein des organisations internationales et lors des conférences internationales auxquelles tous 

les États membres ne participent pas, ceux qui y participent défendent les positions de l'Union. 

 

2. Conformément à l'article 11, paragraphe 3, les États membres représentés dans des 

organisations internationales ou des conférences internationales auxquelles tous les États membres 

ne participent pas tiennent ces derniers, ainsi que le haut représentant, informés de toute question 

présentant un intérêt commun. 

 

Les États membres qui sont aussi membres du Conseil de sécurité des Nations unies se 

concerteront et tiendront les autres États membres ainsi que le haut représentant pleinement 

informés. Les États membres qui sont membres du Conseil de sécurité défendront, dans l'exercice 

de leurs fonctions, les positions et les intérêts de l’Union, sans préjudice des responsabilités qui 

leur incombent en vertu des dispositions de la charte des Nations unies. 

 

Lorsque l'Union a défini une position sur un thème à l'ordre du jour du Conseil de sécurité des 

Nations unies, les États membres qui y siègent demandent que le haut représentant soit invité à 

présenter la position de l'Union […] 
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ARTICLE 280c, paragraphe 2 

 

La Commission et, le cas échéant, le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité informent régulièrement le Parlement européen et le Conseil de l'évolution 

des coopérations renforcées. 

 

2. Déclaration ad articles 9 B, paragraphes 5 et 6, 9 D, paragraphes 6 et 7 et 9 E du traité sur 

l'Union européenne  

 

Le choix des personnes appelées à occuper les fonctions de président du Conseil européen, de 

président de la Commission et de haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité devra tenir dûment compte de la nécessité de respecter la diversité 

géographique et démographique de l'Union ainsi que de ses États membres. 

 

 

22. Déclaration ad article 13bis du traité sur l'Union européenne  

 

La Conférence déclare que, dès la signature du traité modifiant le traité sur l'Union européenne et 

le traité instituant la Communauté européenne, le secrétaire général du Conseil, Haut représentant 

pour la politique étrangère et de sécurité commune, la Commission et les États membres devraient 

entamer les travaux préparatoires relatifs au Service européen pour l'action extérieure. 

 

 

 

 

Déclaration concernant l’article 9e du traité sur l’Union européenne 

 

(Lisbonne, le 18 octobre 2007) 

 

1. La Conférence déclare que des contacts appropriés seront pris avec le Parlement européen 

pendant les travaux préparatoires précédant la nomination du haut représentant de l’Union pour 

les affaires étrangères et la politique de sécurité, qui interviendra à la date de l’entrée en vigueur 

du traité modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 

européenne, conformément à l’article 9e du traité sur l’Union européenne et à l’article 5 du 

protocole sur les dispositions transitoires; le mandat du haut représentant commencera à cette 

même date et durera jusqu’à la fin du mandat de la Commission alors en exercice. 
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2. En outre, la Conférence rappelle que le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité, dont le mandat commencera en novembre 2009 en même temps et pour 

la même durée que la prochaine Commission, sera nommé conformément aux dispositions des 

articles 9d et 9e du traité sur l’Union européenne. 

 

 

ii) Action extérieure 

 

ARTICLE 10a  

 

1. L'action de l'Union sur la scène internationale repose sur les principes qui ont présidé à sa 

création, à son développement et à son élargissement et qu'elle vise à promouvoir dans le reste du 

monde: la démocratie, l'État de droit, l'universalité et l'indivisibilité des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, le respect de la dignité humaine, les principes d'égalité et de solidarité et le 

respect des principes de la charte des Nations unies et du droit international.  

 

L'Union s'efforce de développer des relations et de construire des partenariats avec les pays tiers 

et avec les organisations internationales, régionales ou mondiales qui partagent les principes visés 

au premier alinéa. Elle favorise des solutions multilatérales aux problèmes communs, en 

particulier dans le cadre des Nations unies. 

 

2. L'Union définit et mène des politiques communes et des actions et œuvre pour assurer un haut 

degré de coopération dans tous les domaines des relations internationales afin:  

 

a) de sauvegarder ses valeurs, ses intérêts fondamentaux, sa sécurité, son indépendance et son 

intégrité;  

 

b) de consolider et de soutenir la démocratie, l'État de droit, les droits de l'homme et les principes 

du droit international;  

 

c) de préserver la paix, de prévenir les conflits et de renforcer la sécurité internationale, 

conformément aux buts et aux principes de la charte des Nations unies, ainsi qu’aux principes de 

l'acte final d'Helsinki et aux objectifs de la charte de Paris, y compris ceux relatifs aux frontières 

extérieures;  
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d) de soutenir le développement durable sur le plan économique, social et environnemental des 

pays en développement dans le but essentiel d'éradiquer la pauvreté;  

 

e) d'encourager l'intégration de tous les pays dans l'économie mondiale, y compris par la 

suppression progressive des obstacles au commerce international;  

 

f) de contribuer à l'élaboration de mesures internationales pour préserver et améliorer la qualité de 

l'environnement et la gestion durable des ressources naturelles mondiales, afin d'assurer un 

développement durable;  

 

g) d'aider les populations, les pays et les régions confrontés à des catastrophes naturelles ou 

d'origine humaine; et  

 

h) de promouvoir un système international fondé sur une coopération multilatérale renforcée et 

une bonne gouvernance mondiale.  

 

3. L'Union respecte les principes et poursuit les objectifs visés aux paragraphes 1 et 2 dans 

l'élaboration et la mise en œuvre de son action extérieure dans les différents domaines couverts 

par le présent titre et par la cinquième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, ainsi que de ses autres politiques dans leurs aspects extérieurs.  

 

L'Union veille à la cohérence entre les différents domaines de son action extérieure et entre ceux-

ci et ses autres politiques. Le Conseil et la Commission, assistés par le haut représentant de 

l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, assurent cette cohérence et 

coopèrent à cet effet. 

ARTICLE 10b  

 

1. Sur la base des principes et objectifs énumérés à l'article 10a, le Conseil européen identifie les 

intérêts et objectifs stratégiques de l'Union.  

 

Les décisions du Conseil européen sur les intérêts et objectifs stratégiques de l'Union portent sur 

la politique étrangère et de sécurité commune ainsi que sur d'autres domaines relevant de l'action 

extérieure de l'Union. Elles peuvent concerner les relations de l'Union avec un pays ou une région, 

ou avoir une approche thématique. Elles définissent leur durée et les moyens que devront fournir 

l'Union et les États membres.  
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Le Conseil européen statue à l'unanimité sur recommandation du Conseil, adoptée par celui-ci 

selon les modalités prévues pour chaque domaine. Les décisions du Conseil européen sont mises 

en œuvre selon les procédures prévues par les traités.  

 

2. Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, pour le 

domaine de la politique étrangère et de sécurité commune, et la Commission, pour les autres 

domaines de l'action extérieure, peuvent présenter des propositions conjointes au Conseil. 

 

 

ARTICLE 10c 

 

L'action de l'Union sur la scène internationale, au titre du présent chapitre, repose sur les 

principes, poursuit les objectifs et est menée conformément aux dispositions générales visés au 

chapitre 1. 
 

 

iii) Président du Conseil 

 

ARTICLE 13 

 

1. Le Conseil européen identifie les intérêts stratégiques de l'Union, fixe les objectifs et définit les 

orientations générales de la politique étrangère et de sécurité commune, y compris pour les 

questions ayant des implications en matière de défense. Il adopte les décisions nécessaires. 

 

Si un développement international l'exige, le président du Conseil européen convoque une réunion 

extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes stratégiques de la politique de l'Union 

face à ce développement. 

 

2. Le Conseil élabore la politique étrangère et de sécurité commune et prend les décisions 

nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de cette politique, sur la base des orientations 

générales et des lignes stratégiques définies par le Conseil européen. Le Conseil et le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité veillent à l’unité, à la 

cohérence et à l’efficacité de l’action de l’Union. 

 

3. La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le haut représentant et par les 

États membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux de l'Union. 
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A. DÉCLARATIONS RELATIVES À DES DISPOSITIONS DES TRAITÉS 

 

 

2. Déclaration ad articles 9 B, paragraphes 5 et 6, 9 D, paragraphes 6 et 7 et 9 E du traité sur 

l'Union européenne  

 

 

Le choix des personnes appelées à occuper les fonctions de président du Conseil européen, de 

président de la Commission et de haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité devra tenir dûment compte de la nécessité de respecter la diversité 

géographique et démographique de l'Union ainsi que de ses États membres. 

 

 

iv) Présidence du Conseil  

 

 

A. DÉCLARATIONS RELATIVES À DES DISPOSITIONS DES TRAITÉS 

 

 

3. Déclaration ad article 9 C, paragraphe 9, du traité sur l'Union européenne concernant la 

décision du Conseil européen relative à l'exercice de la présidence du Conseil  

 

 

La Conférence déclare que le Conseil devrait commencer à préparer la décision fixant les 

procédures de mise en œuvre de la décision relative à l'exercice de la présidence du Conseil dès la 

signature du traité modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté 

européenne et l'approuver politiquement dans les six mois. Un projet de décision du Conseil 

européen, qui sera adoptée le jour de l'entrée en vigueur dudit traité, figure ci-après:  

 

Projet de décision du Conseil européen relative à l'exercice de la présidence du Conseil 
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ARTICLE PREMIER 

 

1. La présidence du Conseil, à l'exception de la formation des affaires étrangères [voir article 9e, 

para.3], est assurée par des groupes prédéterminés de trois États membres pour une période de 18 

mois. Ces groupes sont composés par rotation égale des États membres, en tenant compte de leur 

diversité et des équilibres géographiques au sein de l'Union. 

 

2. Chaque membre du groupe assure à tour de rôle, pour une période de six mois, la présidence de 

toutes les formations du Conseil, à l'exception de la formation des affaires étrangères. Les autres 

membres du groupe assistent la présidence dans toutes ses responsabilités, sur la base d'un 

programme commun. Les membres du groupe peuvent convenir entre eux d'autres arrangements. 

 

ARTICLE 2 

 

La présidence du Comité des représentants permanents des gouvernements des États membres est 

assurée par un représentant de l'État membre qui assure la présidence du Conseil des affaires 

générales.  

 

La présidence du comité politique et de sécurité est assurée par un représentant du haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité.  

 

La présidence des organes préparatoires des diverses formations du Conseil, à l'exception de la 

formation des affaires étrangères, relève du membre du groupe qui assure la présidence de la 

formation concernée, sauf décision contraire conformément à l'article 4. 

 

ARTICLE 3  

 

Le Conseil des affaires générales assure, en coopération avec la Commission, la cohérence et la 

continuité des travaux des différentes formations du Conseil dans le cadre d'une programmation 

pluriannuelle. Les États membres en charge de la présidence prennent, avec l'assistance du 

secrétariat général du Conseil, toutes les dispositions utiles à l'organisation et à la bonne marche 

des travaux du Conseil. 

ARTICLE 4 

 

Le Conseil adopte une décision établissant les mesures d'application de la présente décision. 
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38. Déclaration relative aux mesures pratiques à prendre au moment de l'entrée en vigueur 

du traité modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté 

européenne en ce qui concerne la présidence du Conseil européen et du Conseil des affaires 

étrangères  

 

Au cas où le traité modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la 

Communauté européenne entrerait en vigueur après le 1er
 
janvier 2009, la Conférence invite 

les autorités compétentes de l'État membre exerçant la présidence semestrielle du Conseil à ce 

moment là, d'une part, et la personnalité qui sera élue président du Conseil européen et la 

personnalité qui sera nommée haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité, d'autre part, à prendre, en consultation avec la présidence semestrielle 

suivante, les mesures concrètes nécessaires qui permettent une transition efficace des aspects 

matériels et organisationnels de l'exercice de la présidence du Conseil européen et du Conseil 

des affaires étrangères. 

 
2)  LES MISSIONS DE PETERSBERG ÉLARGIES 

 

ARTICLE 28  

 

1. Les missions visées à l'article 27, paragraphe 1, dans lesquelles l'Union peut avoir recours à des 

moyens civils et militaires, incluent les actions conjointes en matière de désarmement, les 

missions humanitaires et d'évacuation, les missions de conseil et d'assistance en matière militaire, 

les missions de prévention des conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat 

pour la gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations de 

stabilisation à la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre le 

terrorisme, y compris par le soutien apporté à des pays tiers pour combattre le terrorisme sur leur 

territoire.  

 

2. Le Conseil adopte des décisions portant sur les missions visées au paragraphe 1 en définissant 

leur objectif et leur portée ainsi que les modalités générales de leur mise en œuvre. Le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, sous l'autorité du 

Conseil et en contact étroit et permanent avec le comité politique et de sécurité, veille à la 

coordination des aspects civils et militaires de ces missions. 
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3)  LES OBJECTIFS ET LES LIMITES DE LA POLITIQUE DE 

SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE COMMUNES 
 

ARTICLE 11 

 

1. La compétence de l'Union en matière de politique étrangère et de sécurité commune couvre 

tous les domaines de la politique étrangère ainsi que l'ensemble des questions relatives à la 

sécurité de l'Union, y compris la définition progressive d'une politique de défense commune qui 

peut conduire à une défense commune.  

 

La politique étrangère et de sécurité commune est soumise à des règles et procédures spécifiques. 

Elle est définie et mise en œuvre par le Conseil européen et le Conseil, qui statuent à l'unanimité, 

sauf dans les cas où les traités en disposent autrement. L'adoption d'actes législatifs est exclue. 

Cette politique est exécutée par le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité et par les États membres, conformément aux traités. Les rôles spécifiques du 

Parlement européen et de la Commission dans ce domaine sont définis par les traités. La Cour de 

justice de l'Union européenne n'est pas compétente en ce qui concerne ces dispositions, à 

l'exception de sa compétence pour contrôler le respect de l'article 25 du présent traité et pour 

contrôler la légalité de certaines décisions visées à l'article 240bis, second alinéa, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne.  

 

2. Dans le cadre des principes et objectifs de son action extérieure, l'Union conduit, définit et met 

en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune fondée sur un développement de la 

solidarité politique mutuelle des États membres, sur l'identification des questions présentant un 

intérêt général et sur la réalisation d'un degré toujours croissant de convergence des actions des 

États membres. 

 

3. Les États membres appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de sécurité de 

l’Union dans un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle et respectent l'action de l'Union dans ce 

domaine. 

 

Les États membres œuvrent de concert au renforcement et au développement de leur solidarité 

politique mutuelle. Ils s’abstiennent de toute action contraire aux intérêts de l’Union ou 

susceptible de nuire à son efficacité en tant que force de cohésion dans les relations 

internationales. 

Le Conseil et le haut représentant veillent au respect de ces principes. 
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4)  L’AGENCE EUROPÉENNE DE DÉFENSE 
 

ARTICLE 27(3) - Paragraphe 2 

 

Les États membres s'engagent à améliorer progressivement leurs capacités militaires. L'Agence 

dans le domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et 

de l'armement (l'Agence européenne de défense) identifie les besoins opérationnels, promeut des 

mesures pour les satisfaire, contribue à identifier et, le cas échéant, mettre en œuvre toute mesure 

utile pour renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense, participe à la 

définition d'une politique européenne des capacités et de l'armement, et assiste le Conseil dans 

l'évaluation de l'amélioration des capacités militaires.  

 

ARTICLE 30  

 

1. L'Agence européenne de défense, visée à l'article 27, paragraphe 3, et placée sous l'autorité du 

Conseil, a pour mission:  

 

a) de contribuer à identifier les objectifs de capacités militaires des États membres et à évaluer le 

respect des engagements de capacités souscrits par les États membres;  

 

b) de promouvoir une harmonisation des besoins opérationnels et l'adoption de méthodes 

d'acquisition performantes et compatibles;  

 

c) de proposer des projets multilatéraux pour remplir les objectifs en termes de capacités militaires 

et d'assurer la coordination des programmes exécutés par les États membres et la gestion de 

programmes de coopération spécifiques;  

 

d) de soutenir la recherche en matière de technologie de défense, de coordonner et de planifier des 

activités de recherche conjointes et des études de solutions techniques répondant aux besoins 

opérationnels futurs;  

 

e) de contribuer à identifier et, le cas échéant, de mettre en œuvre, toute mesure utile pour 

renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense et pour améliorer 

l'efficacité des dépenses militaires.  
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2. L'Agence européenne de défense est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y 

participer. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, adopte une décision définissant le statut, le 

siège et les modalités de fonctionnement de l'Agence. Cette décision tient compte du degré de 

participation effective aux activités de l'Agence. Des groupes spécifiques sont constitués au sein 

de l'Agence, rassemblant des États membres qui mènent des projets conjoints. L'Agence 

accomplit ses missions en liaison avec la Commission en tant que de besoin. 

 

5)  LE PRINCIPE DE L’UNANIMITÉ DANS LES DÉCISIONS 

RELATIVES À LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE 

COMMUNE 

ARTICLE 17 

 

1. Les décisions relevant du présent chapitre sont prises par le Conseil européen et par le Conseil 

statuant à l'unanimité, sauf dans les cas où le présent chapitre en dispose autrement. L'adoption 

d'actes législatifs est exclue. 

 

Tout membre du Conseil qui s’abstient lors d’un vote peut, conformément au présent alinéa, 

assortir son abstention d’une déclaration formelle. Dans ce cas, il n’est pas tenu d’appliquer la 

décision, mais il accepte que la décision engage l’Union. Dans un esprit de solidarité 

mutuelle, l’État membre concerné s’abstient de toute action susceptible d’entrer en conflit 

avec l’action de l’Union fondée sur cette décision ou d’y faire obstacle et les autres États 

membres respectent sa position. Si les membres du Conseil qui assortissent leur abstention d'une 

telle déclaration représentent au moins un tiers des États membres réunissant au moins un tiers de 

la population de l'Union, la décision n'est pas adoptée. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le Conseil statue à la majorité qualifiée: 

 

- lorsqu'il adopte une décision qui définit une action ou une position de l'Union sur la base d'une 

décision du Conseil européen portant sur les intérêts et objectifs stratégiques de l'Union, visée à 

l'article 10 B, paragraphe 1;  

 

- lorsqu'il adopte une décision qui définit une action ou une position de l'Union sur proposition du 

haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité présentée à la 

suite d'une demande spécifique que le Conseil européen lui a adressée de sa propre initiative ou à 

l'initiative du haut représentant; 
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- lorsqu’il adopte toute décision mettant en œuvre une décision qui définit une action ou une 

position de l'Union, 

 

- lorsqu’il nomme un représentant spécial conformément à l’article 18, paragraphe 5. 

 

Si un membre du Conseil déclare que, pour des raisons de politique nationale vitales et qu’il 

expose, il a l’intention de s’opposer à l’adoption d’une décision devant être prise à la majorité 

qualifiée, il n’est pas procédé au vote. Le haut représentant recherche, en étroite consultation 

avec l'État membre concerné, une solution acceptable pour celui-ci. En l'absence d'un résultat, le 

Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut demander que le Conseil européen soit saisi de la 

question en vue d'une décision à l'unanimité. 

 

3. Le Conseil européen peut, à l'unanimité, adopter une décision prévoyant que le Conseil statue à 

la majorité qualifiée dans d'autres cas que ceux visés au paragraphe 2 du présent article. 

 

4. Les paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas aux décisions ayant des implications militaires ou 

dans le domaine de la défense. 

 

5. Pour les questions de procédure, le Conseil statue à la majorité de ses membres. 

 

 

ARTICLE 25 

  

La mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité commune n'affecte pas l'application des 

procédures et l’étendue respective des attributions des institutions prévues par les traités pour 

l'exercice des compétences de l'Union visées aux articles 3 à 6 du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne.  

 

De même, la mise en œuvre des politiques visées aux-dits articles n'affecte pas l'application des 

procédures et l’étendue respective des attributions des institutions prévues par les traités pour 

l'exercice des compétences de l'Union au titre du présent chapitre. 
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ARTICLE 27(4) 

 

4. Les décisions relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y compris celles 

portant sur le lancement d'une mission visée au présent article, sont adoptées par le Conseil 

statuant à l'unanimité, sur proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité ou sur initiative d'un État membre. Le haut représentant peut proposer 

de recourir aux moyens nationaux ainsi qu'aux instruments de l'Union, le cas échéant 

conjointement avec la Commission.  

 

 

6)  LA COOPÉRATION STRUCTURÉE PERMANENTE 
 

ARTICLE 27(6) 

 

6. Les États membres qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont 

souscrit des engagements plus contraignants en la matière en vue des missions les plus exigeantes, 

établissent une coopération structurée permanente dans le cadre de l'Union. Cette coopération est 

régie par l'article 31. Elle n'affecte pas les dispositions de l'article 28. 

 

ARTICLE 31 

 

1. Les États membres souhaitant participer à la coopération structurée permanente visée à l'article 

27, paragraphe 6, qui remplissent les critères et souscrivent aux engagements en matière de 

capacités militaires repris au protocole sur la coopération structurée permanente, notifient leur 

intention au Conseil et au haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité.  

 

2. Dans un délai de trois mois suivant la notification visée au paragraphe 1, le Conseil adopte une 

décision établissant la coopération structurée permanente et fixant la liste des États membres 

participants. Le Conseil statue à la majorité qualifiée, après consultation du haut représentant.  

 

3. Tout État membre qui, à un stade ultérieur, souhaite participer à la coopération structurée 

permanente, notifie son intention au Conseil et au haut représentant. 
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Le Conseil adopte une décision qui confirme la participation de l'État membre concerné qui 

remplit les critères et souscrit aux engagements visés aux articles 1 et 2 du protocole sur la 

coopération structurée permanente. Le Conseil statue à la majorité qualifiée, après consultation du 

haut représentant. Seuls les membres du Conseil représentant les États membres participants 

prennent part au vote.  

 

La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 205, paragraphe 3, point a), du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne.  

 

4. Si un État membre participant ne remplit plus les critères ou ne peut plus assumer les 

engagements visés aux articles 1 et 2 du protocole sur la coopération structurée permanente, le 

Conseil peut adopter une décision suspendant la participation de cet État.  

 

Le Conseil statue à la majorité qualifiée. Seuls les membres du Conseil représentant les États 

membres participants, à l'exception de l'État membre concerné, prennent part au vote.  

 

La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 205, paragraphe 3, point a), du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne.  

 

5. Si un État membre participant souhaite quitter la coopération structurée permanente, il notifie 

sa décision au Conseil, qui prend acte de ce que la participation de l'État membre concerné prend 

fin.  

 

6. Les décisions et les recommandations du Conseil dans le cadre de la coopération structurée 

permanente, autres que celles prévues aux paragraphes 2 à 5, sont adoptées à l'unanimité. Aux fins 

du présent paragraphe, l'unanimité est constituée par les voix des seuls représentants des États 

membres participants. 

 

ARTICLE 205 

 

1. Pour les délibérations qui requièrent la majorité simple, le Conseil statue à la majorité des 

membres qui le composent.  
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2. Par dérogation au paragraphe 4 de l'article 9 C du traité sur l'Union européenne, à partir du 1er 

novembre 2014 et sous réserve des dispositions fixées par le protocole sur les dispositions 

transitoires, lorsque le Conseil ne statue pas sur proposition de la Commission ou du haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, la majorité qualifiée 

se définit comme étant égale à au moins 72% des membres du Conseil, représentant des États 

membres réunissant au moins 65% de la population de l'Union.  

 

3. A partir du 1er novembre 2014, et sous réserve des dispositions fixées par le protocole sur les 

dispositions transitoires, dans les cas où tous les membres du Conseil ne prennent pas part au 

vote, la majorité qualifiée se définit comme suit:  

 

(a) La majorité qualifiée se définit comme étant égale à au moins 55% des membres du Conseil 

représentant les États membres participants, réunissant au moins 65% de la population de ces 

États.  

Une minorité de blocage doit inclure au moins le nombre minimum de membres du Conseil 

représentant plus de 35% de la population des États membres participants, plus un membre, faute 

de quoi la majorité qualifiée est réputée acquise.  

 

(b) par dérogation au point a), lorsque le Conseil ne statue pas sur proposition de la Commission 

ou du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, la 

majorité qualifiée se définit comme étant égale à au moins 72% des membres du Conseil 

représentant les États membres participants, réunissant au moins 65% de la population de ces 

États.  

 

4. Les abstentions des membres présents ou représentés ne font pas obstacle à l’adoption des 

délibérations du Conseil qui requièrent l’unanimité. 
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PROTOCOLE (No 4) 

SUR LA COOPÉRATION STRUCTURÉE PERMANENTE  

ÉTABLIE PAR L'ARTICLE 27 DU TRAITÉ SUR L'UNION EUROPÉENNE  

 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,  

 

VU l'article 27, paragraphe 6, et l'article 31 du traité sur l'Union européenne,  

 

RAPPELANT que l’Union conduit une politique étrangère et de sécurité commune fondée sur la 

réalisation d’un degré toujours croissant de convergence des actions des États membres;  

 

RAPPELANT que la politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante de la 

politique étrangère et de sécurité commune; qu’elle assure à l’Union une capacité opérationnelle 

s’appuyant sur des moyens civils et militaires; que l’Union peut y avoir recours pour des missions 

visées à l’article 28 du traité sur l'Union européenne en dehors de l’Union afin d’assurer le 

maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale 

conformément aux principes de la charte des Nations unies; que l’exécution de ces tâches repose 

sur les capacités militaires fournies par les États membres, conformément au principe du 

"réservoir unique de forces";  

 

RAPPELANT que la politique de sécurité et de défense commune de l’Union n’affecte pas le 

caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains États membres;  

 

RAPPELANT que la politique de sécurité et de défense commune de l’Union respecte les 

obligations découlant du traité de l’Atlantique Nord pour les États membres qui considèrent que 

leur défense commune est réalisée dans le cadre de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, 

qui reste le fondement de la défense collective de ses membres, et qu'elle est compatible avec la 

politique commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre;  

 

CONVAINCUES qu’un rôle plus affirmé de l’Union en matière de sécurité et de défense 

contribuera à la vitalité d’une alliance atlantique rénovée, en accord avec les arrangements dits de 

"Berlin plus";  

 

DÉTERMINÉES à ce que l’Union soit capable d’assumer pleinement les responsabilités qui lui 

incombent au sein de la communauté internationale;  
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RECONNAISSANT que l'Organisation des Nations unies peut demander l’assistance de l’Union 

pour mettre en œuvre d'urgence des missions entreprises au titre des chapitres VI et VII de la 

charte des Nations unies;  

 

RECONNAISSANT que le renforcement de la politique de sécurité et de défense demandera aux 

États membres des efforts dans le domaine des capacités ;  

 

CONSCIENTES que le franchissement d’une nouvelle étape dans le développement de la 

politique européenne de sécurité et de défense suppose des efforts résolus des États membres qui 

y sont disposés;  

 

RAPPELANT l’importance de ce que le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité soit pleinement associé aux travaux de la coopération structurée 

permanente,  

 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l'Union 

européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne:  

 

ARTICLE PREMIER 

 

La coopération structurée permanente visée à l'article 27, paragraphe 6, du traité sur l'Union 

européenne est ouverte à tout État membre qui s’engage, dès la date d’entrée en vigueur du traité 

modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne:  

 

a) à procéder plus intensivement au développement de ses capacités de défense, par le 

développement de ses contributions nationales et la participation, le cas échéant, à des forces 

multinationales, aux principaux programmes européens d’équipement et à l’activité de l’Agence 

dans le domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, de l'acquisition et de 

l'armement (l'Agence européenne de défense), et  

 

b) à avoir la capacité de fournir, au plus tard en 2010, soit à titre national, soit comme composante 

de groupes multinationaux de forces, des unités de combat ciblées pour les missions envisagées, 

configurées sur le plan tactique comme un groupement tactique, avec les éléments de soutien, y 

compris le transport et la logistique, capables d’entreprendre, dans un délai de 5 à 30 jours, des 

missions visées à l’article 28, du traité sur l'Union européenne en particulier pour répondre à des 

demandes de l'Organisation des Nations unies, et soutenables pour une période initiale de 30 

jours, prorogeable jusqu’au moins 120 jours.  
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ARTICLE 2 

 

Les États membres qui participent à la coopération structurée permanente s’engagent, pour 

atteindre les objectifs visés à l'article 1er :  

 

a) à coopérer, dès l’entrée en vigueur du traité modifiant le traité sur l'Union européenne et le 

traité instituant la Communauté européenne, en vue d'atteindre des objectifs agréés concernant le 

niveau des dépenses d’investissement en matière d’équipements de défense, et à réexaminer 

régulièrement ces objectifs à la lumière de l’environnement de sécurité et des responsabilités 

internationales de l’Union; 

 

b) à rapprocher, dans la mesure du possible, leurs outils de défense, notamment en harmonisant 

l'identification des besoins militaires, en mettant en commun et, le cas échéant, en spécialisant 

leurs moyens et capacités de défense, ainsi qu'en encourageant la coopération dans les domaines 

de la formation et de la logistique;  

 

c) à prendre des mesures concrètes pour renforcer la disponibilité, l’interopérabilité, la flexibilité 

et la capacité de déploiement de leurs forces, notamment en identifiant des objectifs communs en 

matière de projection de forces, y compris en réexaminant, éventuellement, leurs procédures de 

décision nationales; 

 

d) à coopérer afin de s'assurer qu'ils prennent les mesures nécessaires pour combler, y compris par 

des approches multinationales et sans préjudice des engagements les concernant au sein de 

l’Organisation du traité de l'Atlantique Nord, les lacunes constatées dans le cadre du "Mécanisme 

de développement des capacités;  

 

e) à participer, le cas échéant, au développement de programmes communs ou européens 

d’équipements majeurs dans le cadre de l’Agence européenne de défense.  

 

ARTICLE 3  

L’Agence européenne de défense contribue à l’évaluation régulière des contributions des 

États membres participants en matière de capacités, en particulier des contributions fournies 

suivant les critères qui seront établis, entre autres, sur la base de l’article 2, et en fait rapport 

au moins une fois par an. L’évaluation peut servir de base aux recommandations et aux 

décisions du Conseil adoptées conformément à l’article 31 du traité sur l'Union européenne. 
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7)  CLAUSE D’ASSISTANCE MUTUELLE 
 

ARTICLE 27, paragraphe 7 

 

Au cas où un État membre serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États 

membres lui doivent aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à 

l'article 51 de la charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le caractère spécifique de la politique 

de sécurité et de défense de certains États membres.  

 

Les engagements et la coopération dans ce domaine demeurent conformes aux engagements 

souscrits au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord, qui reste, pour les États qui en 

sont membres, le fondement de leur défense collective et l'instance de sa mise en œuvre. 

 

 

 

8)  LA DIMENSION PARLEMENTAIRE  DE LA POLITIQUE DE 

SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE COMMUNE 
 

ARTICLE 8c 

 

Les parlements nationaux contribuent activement au bon fonctionnement de l'Union:  

 

a) en étant informés par les institutions de l'Union et en recevant notification des projets d'actes 

législatifs européens conformément au protocole sur le rôle des parlements nationaux dans 

l'Union européenne;  

 

b) en veillant au respect du principe de subsidiarité conformément aux procédures prévues par le 

protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité; 

c) en participant, dans le cadre de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, aux mécanismes 

d'évaluation de la mise en œuvre des politiques de l'Union dans cet espace, conformément à 

l'article 64 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et en étant associés au contrôle 

politique d'Europol et à l'évaluation des activités d'Eurojust, conformément aux articles 69k et 69h 

dudit traité;  
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d) en prenant part aux procédures de révision des traités, conformément à l'article 33 du présent 

traité;  

e) en étant informés des demandes d'adhésion à l'Union, conformément à l'article 34 du présent 

traité;  

f) en participant à la coopération interparlementaire entre parlements nationaux et avec le 

Parlement européen, conformément au protocole sur le rôle des parlements nationaux dans 

l'Union européenne. 

 

ARTICLE 21  

 

Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité consulte 

régulièrement le Parlement européen sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la 

politique étrangère et de sécurité commune et de la politique de sécurité et de défense commune et 

l'informe de l'évolution de ces politiques. Il veille à ce que les vues du Parlement européen soient 

dûment prises en considération. Les représentants spéciaux peuvent être associés à l'information 

du Parlement européen. 

 

Le Parlement européen peut adresser des questions ou formuler des recommandations à l’intention 

du Conseil et du haut représentant de l'Union. Il procède deux fois par an à un débat sur les 

progrès réalisés dans la mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité commune, y 

compris la politique de sécurité et de défense commune. 

 

PROTOCOLE (No 1) 

SUR LE RÔLE DES PARLEMENTS NATIONAUX DANS L'UNION EUROPÉENNE  

 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, […] 

 

DÉSIREUSES d'encourager une participation accrue des parlements nationaux aux activités de 

l'Union européenne et de renforcer leur capacité à exprimer leur point de vue sur les projets 

d'actes législatifs de l'Union ainsi que sur d'autres questions qui peuvent présenter pour eux un 

intérêt particulier,  

 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l'Union 

européenne, au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et au traité instituant la 

Communauté européenne de l'énergie atomique […] 
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ARTICLE 9  

 

Le Parlement européen et les parlements nationaux définissent ensemble l'organisation et la 

promotion d'une coopération interparlementaire efficace et régulière au sein de l'Union.  

 

ARTICLE 10  

 

Une conférence des organes parlementaires spécialisés dans les affaires de l'Union peut soumettre 

toute contribution qu'elle juge appropriée à l'attention du Parlement européen, du Conseil et de la 

Commission. Cette conférence promeut, en outre, l'échange d'informations et de meilleures 

pratiques entre les parlements nationaux et le Parlement européen, y compris entre leurs 

commissions spécialisées. Elle peut également organiser des conférences interparlementaires sur 

des thèmes particuliers, notamment pour débattre des questions de politique étrangère et de 

sécurité commune, y compris la politique de sécurité et de défense commune. Les contributions de 

la conférence ne lient pas les parlements nationaux et ne préjugent pas de leur position. 

 

 

9)  CLAUSE DE SOLIDARITÉ 
 

ARTICLE 188r 

1. L'Union et ses États membres agissent conjointement dans un esprit de solidarité si un État 

membre est l'objet d'une attaque terroriste ou la victime d'une catastrophe naturelle ou d'origine 

humaine. L'Union mobilise tous les instruments à sa disposition, y compris les moyens militaires 

mis à sa disposition par les États membres, pour:  

 

a)  - prévenir la menace terroriste sur le territoire des États membres;  

 

- protéger les institutions démocratiques et la population civile d'une éventuelle attaque 

terroriste;  

 

- porter assistance à un État membre sur son territoire, à la demande de ses autorités 

politiques, dans le cas d'une attaque terroriste;  

 

b)  - porter assistance à un État membre sur son territoire, à la demande de ses autorités 

politiques, en cas de catastrophe naturelle ou d’origine humaine.  
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2. Si un État membre est l'objet d'une attaque terroriste ou la victime d'une catastrophe 

naturelle ou d'origine humaine, les autres États membres lui portent assistance à la demande 

de ses autorités politiques. À cette fin, les États membres se coordonnent au sein du Conseil. 

 

1. 3. Les modalités de mise en œuvre par l'Union de la présente clause de solidarité sont 

définies par une décision adoptée par le Conseil, sur proposition conjointe de la Commission et du 

haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. Lorsque cette 

décision a des implications dans le domaine de la défense, le Conseil statue conformément à 

l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne. Le Parlement européen est informé.  

 

2. Dans le cadre du présent paragraphe, et sans préjudice de l'article 207, le Conseil est 

assisté par le comité politique et de sécurité, avec le soutien des structures développées dans 

le cadre de la politique de sécurité et de défense commune, et par le comité visé à l'article 65, 

qui lui présentent, le cas échéant, des avis conjoints.  

4. Afin de permettre à l'Union et à ses États membres d'agir d'une manière efficace, le Conseil 

européen procède à une évaluation régulière des menaces auxquelles l'Union est confrontée 

 

8. Déclaration ad article 188r du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne  

 

Sans préjudice des mesures adoptées par l'Union pour s'acquitter de son obligation de solidarité à 

l'égard d'un État membre qui est l'objet d'une attaque terroriste ou la victime d'une catastrophe 

naturelle ou d'origine humaine, aucune des dispositions des articles 188 R ne vise à porter atteinte au 

droit d'un autre État membre de choisir les moyens les plus appropriés pour s'acquitter de son 

obligation de solidarité à l'égard dudit État membre. 

 

10)  DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

ARTICLE 26 

 

1. Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par la mise en œuvre du présent 

chapitre sont à la charge du budget de l’Union. 

 

2. Les dépenses opérationnelles entraînées par la mise en œuvre du présent chapitre sont 

également à la charge du budget de l’Union, à l’exception des dépenses afférentes à des 

opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense et des cas où le 

Conseil en décide autrement à l’unanimité. 
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Quand une dépense n’est pas mise à la charge du budget de l’Union, elle est à la charge des 

États membres selon la clé du produit national brut, à moins que le Conseil, statuant à 

l’unanimité, n’en décide autrement. Pour ce qui est des dépenses afférentes à des opérations 

ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense, les États membres dont les 

représentants au Conseil ont fait une déclaration formelle au titre de l’article 17, paragraphe 1, 

deuxième alinéa, ne sont pas tenus de contribuer à leur financement. 

 

3. Le Conseil adopte une décision établissant les procédures particulières pour garantir l'accès 

rapide aux crédits du budget de l'Union destinés au financement d'urgence d'initiatives dans le 

cadre de la politique étrangère et de sécurité commune, et notamment aux activités préparatoires 

d'une mission visée à l'article 27, paragraphe 1, et à l'article 28. Il statue après consultation du 

Parlement européen.  

 

Les activités préparatoires des missions visées à l'article 27, paragraphe 1, et à l'article 28, qui ne 

sont pas mises à la charge du budget de l'Union, sont financées par un fonds de lancement, 

constitué de contributions des États membres.  

 

Le Conseil adopte à la majorité qualifiée, sur proposition du haut représentant de l'Union pour les 

affaires étrangères et la politique de sécurité, les décisions établissant:  

 

a) les modalités de l'institution et du financement du fonds de lancement, notamment les montants 

financiers alloués au fonds;  

 

b) les modalités de gestion du fonds de lancement;  

 

c) les modalités de contrôle financier.  

 

Lorsque la mission envisagée, conformément à l'article 27, paragraphe 1, et à l'article 28, ne peut 

être mise à la charge du budget de l'Union, le Conseil autorise le haut représentant à utiliser ce 

fonds. Le haut représentant fait rapport au Conseil sur l'exécution de ce mandat. 
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11) LES COOPÉRATIONS RENFORCÉES 
 

ARTICLE 27, paragraphe 5 

 

Le Conseil peut confier la réalisation d'une mission, dans le cadre de l'Union, à un groupe d'États 

membres afin de préserver les valeurs de l'Union et de servir ses intérêts. La réalisation d'une telle 

mission est régie par l'article 29.  

 

ARTICLE 29  

 

1. Dans le cadre des décisions adoptées conformément à l'article 28, le Conseil peut confier la 

mise en œuvre d'une mission à un groupe d'États membres qui le souhaitent et disposent des 

capacités nécessaires pour une telle mission. Ces États membres, en association avec le haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, conviennent entre 

eux de la gestion de la mission.  

 

2. Les États membres qui participent à la réalisation de la mission informent régulièrement le 

Conseil de l'état de la mission de leur propre initiative ou à la demande d'un autre État membre. 

Les États membres participants saisissent immédiatement le Conseil si la réalisation de la mission 

entraîne des conséquences majeures ou requiert une modification de l'objectif, de la portée ou des 

modalités de la mission fixés par les décisions visées au paragraphe 1. Dans ces cas, le Conseil 

adopte les décisions nécessaires.  

 

ARTICLE 280a  

 

Les coopérations renforcées respectent les traités et le droit de l'Union.  

 

Elles ne peuvent porter atteinte ni au marché intérieur ni à la cohésion économique, sociale et 

territoriale. Elles ne peuvent constituer ni une entrave ni une discrimination aux échanges entre les 

États membres ni provoquer de distorsions de concurrence entre ceux-ci.  

 

ARTICLE 280b 

 

Les coopérations renforcées respectent les compétences, droits et obligations des États membres 

qui n'y participent pas. Ceux-ci n'entravent pas leur mise en œuvre par les États membres qui y 

participent.  
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ARTICLE 280c  

 

1. Lors de leur instauration, les coopérations renforcées sont ouvertes à tous les États membres, 

sous réserve de respecter les conditions éventuelles de participation fixées par la décision 

d'autorisation. Elles le sont également à tout autre moment, sous réserve de respecter, outre 

lesdites conditions, les actes déjà adoptés dans ce cadre.  

 

La Commission et les États membres participant à une coopération renforcée veillent à 

promouvoir la participation du plus grand nombre possible d'États membres.  

 

2. La Commission et, le cas échéant, le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 

la politique de sécurité informent régulièrement le Parlement européen et le Conseil de l'évolution 

des coopérations renforcées.  

 

ARTICLE 280d  

 

1. Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée dans l'un des 

domaines visés par les traités, à l'exception des domaines de compétence exclusive et de la 

politique étrangère et de sécurité commune, adressent une demande à la Commission en précisant 

le champ d'application et les objectifs poursuivis par la coopération renforcée envisagée. La 

Commission peut soumettre au Conseil une proposition en ce sens. Si elle ne soumet pas de 

proposition, la Commission en communique les raisons aux États membres concernés.  

 

L'autorisation de procéder à une coopération renforcée visée au premier alinéa est accordée par le 

Conseil, sur proposition de la Commission et après approbation du Parlement européen. 

 

2. La demande des États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée 

dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune est adressée au Conseil. Elle est 

transmise au haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

qui donne son avis sur la cohérence de la coopération renforcée envisagée avec la politique 

étrangère et de sécurité commune de l'Union, ainsi qu'à la Commission, qui donne son avis, 

notamment sur la cohérence de la coopération renforcée envisagée avec les autres politiques de 

l'Union. Elle est également transmise au Parlement européen pour information.  

 

L'autorisation de procéder à une coopération renforcée est accordée par une décision du Conseil, 

statuant à l'unanimité.  



  36 

ARTICLE 280e 

 

Tous les membres du Conseil peuvent participer à ses délibérations, mais seuls les membres du 

Conseil représentant les États membres participant à une coopération renforcée prennent part au 

vote.  

 

L'unanimité est constituée par les voix des seuls représentants des États membres participants.  

La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 205, paragraphe 3.  

 

ARTICLE 280f  

 

1. Tout État membre qui souhaite participer à une coopération renforcée en cours dans l'un des 

domaines visés à l'article 280d, paragraphe 1, notifie son intention au Conseil et à la Commission. 

La Commission, dans un délai de quatre mois à compter de la date de la réception de la 

notification, confirme la participation de l'État membre en question. Elle constate, le cas échéant, 

que les conditions de participation sont remplies et adopte les mesures transitoires nécessaires 

concernant l'application des actes déjà adoptés dans le cadre de la coopération renforcée.  

Toutefois, si la Commission estime que les conditions de participation ne sont pas 

remplies, elle indique les dispositions à prendre pour remplir ces conditions et fixe un délai pour 

réexaminer la demande. À l'expiration de ce délai, elle réexamine la demande, conformément à la 

procédure prévue au deuxième alinéa. Si la Commission estime que les conditions de participation 

ne sont toujours pas remplies, l'État membre en question peut saisir le Conseil à ce sujet, qui se 

prononce sur la demande. Le Conseil statue conformément à l'article 280e. Il peut également 

adopter, sur proposition de la Commission, les mesures transitoires visées au deuxième alinéa.  

 

2. Tout État membre qui souhaite participer à une coopération renforcée en cours dans le cadre de 

la politique étrangère et de sécurité commune notifie son intention au Conseil, au haut 

représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et à la Commission.  

Le Conseil confirme la participation de l'État membre en question, après consultation du 

haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et après avoir 

constaté, le cas échéant, que les conditions de participation sont remplies. Le Conseil, sur 

proposition du haut représentant, peut également adopter les mesures transitoires nécessaires 

concernant l'application des actes déjà adoptés dans le cadre de la coopération renforcée. 

Toutefois, si le Conseil estime que les conditions de participation ne sont pas remplies, il indique 

les dispositions à prendre pour remplir ces conditions et fixe un délai pour réexaminer la demande 

de participation.  

Aux fins du présent paragraphe, le Conseil statue à l'unanimité et conformément à l'article 280e.  
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ARTICLE 280g 

 

Les dépenses résultant de la mise en œuvre d'une coopération renforcée, autres que les coûts 

administratifs occasionnés pour les institutions, sont à la charge des États membres qui y 

participent, à moins que le Conseil, statuant à l'unanimité de tous ses membres, après consultation 

du Parlement européen, n'en décide autrement.  

 

ARTICLE 280h  

 

1. Lorsqu'une disposition des traités susceptible d'être appliquée dans le cadre d'une coopération 

renforcée prévoit que le Conseil statue à l'unanimité, le Conseil, statuant à l'unanimité 

conformément aux modalités prévues à l'article 280e peut adopter une décision prévoyant qu'il 

statuera à la majorité qualifiée.  

 

2. Lorsqu'une disposition des traités susceptible d'être appliquée dans le cadre d'une coopération 

renforcée prévoit que le Conseil adopte des actes conformément à une procédure législative 

spéciale, le Conseil, statuant à l'unanimité conformément aux modalités prévues à l'article 280 E 

peut adopter une décision prévoyant qu'il statuera conformément à la procédure législative 

ordinaire. Le Conseil statue après consultation du Parlement européen.  

 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux décisions ayant des implications militaires ou 

dans le domaine de la défense. 

 

12)  PROTECTION DES INTERÊTS ESSENTIELS DES ÉTATS 

MEMBRES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  
 

ARTICLE 296 

 

1. Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle aux règles ci-après: 

a) aucun État membre n’est tenu de fournir des renseignements dont il estimerait la divulgation 

contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

b) tout État membre peut prendre les mesures qu’il estime nécessaires à la protection des intérêts 

essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de 

munitions et de matériel de guerre; ces mesures ne doivent pas altérer les conditions de la 

concurrence dans le marché commun en ce qui concerne les produits non destinés à des fins 

spécifiquement militaires. 
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2. Le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission, peut apporter des 

modifications à la liste, qu’il a fixée le 15 avril 1958, des produits auxquels les dispositions du 

paragraphe 1, point b), s’appliquent. 

 

ARTICLE 297 

 

Les États membres se consultent en vue de prendre en commun les dispositions nécessaires pour 

éviter que le fonctionnement du marché commun ne soit affecté par les mesures qu’un État 

membre peut être appelé à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant l’ordre public, en 

cas de guerre ou de tension internationale grave constituant une menace de guerre, ou pour faire 

face aux engagements contractés par lui en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationale. 

 

ARTICLE 298 

 

Si des mesures prises dans les cas prévus aux articles 296 et 297 ont pour effet de fausser les 

conditions de la concurrence dans le marché commun, la Commission examine avec l’État 

intéressé les conditions dans lesquelles ces mesures peuvent être adaptées aux règles établies par 

le présent traité. 

 

Par dérogation à la procédure prévue aux articles 226 et 227, la Commission ou tout État membre 

peut saisir directement la Cour de justice, s’il estime qu’un autre État membre fait un usage abusif 

des pouvoirs prévus aux articles 296 et 297. La Cour de justice statue à huis clos. 

 

 

13)  LE PROTOCOLE SUR LA POSITION DU DANEMARK  
 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

 

RAPPELANT la décision des chefs d'État ou de gouvernement, réunis au sein du Conseil 

européen à Édimbourg le 12 décembre 1992, concernant certains problèmes soulevés par le 

Danemark au sujet du traité sur l'Union européenne, 
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AYANT PRIS ACTE de la position du Danemark en ce qui concerne la citoyenneté, l'Union 

économique et monétaire, la politique de défense et la justice et les affaires intérieures, telle 

qu'énoncée dans la décision d'Édimbourg, 

 

CONSCIENTES du fait que le maintien dans le cadre des traités d'un régime juridique datant de 

la décision d'Édimbourg restreindra considérablement la participation du Danemark dans 

d'importants domaines de coopération de l'Union et qu'il serait dans l'intérêt de l'Union d'assurer 

l'intégrité de l'acquis dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice;  

 

SOUHAITANT dès lors établir un cadre juridique qui offrira au Danemark la possibilité de 

participer à l'adoption de mesures proposées sur la base de la troisième partie, titre IV, du traité 

sur le fonctionnement de l'Union européenne et saluant l'intention du Danemark de se prévaloir de 

cette possibilité lorsque cela sera possible conformément à ses exigences constitutionnelles;  

 

PRENANT NOTE de ce que le Danemark ne s'opposera pas à ce que les autres États membres 

poursuivent le développement de leur coopération en ce qui concerne des mesures par lesquelles il 

n'est pas lié, 

 

COMPTE TENU de l'article 3 du protocole sur l'acquis de Schengen intégré dans le cadre de 

l'Union européenne, 

 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité instituant la 

Communauté européenne et au traité sur l'Union européenne: 

 

[…] 

PARTIE II 

ARTICLE 5 

 

En ce qui concerne les mesures arrêtées par le Conseil dans le domaine relevant de l'article 27, de 

l'article 13, paragraphe 1, et des articles 28 à 31 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, le Danemark ne participe pas à l'élaboration et à la mise en œuvre des décisions et 

actions de l'Union qui ont des implications en matière de défense. Le Danemark ne participe donc 

pas à leur adoption. Le Danemark ne s'opposera pas à ce que les autres États membres poursuivent 

le développement de leur coopération dans ce domaine. Le Danemark n'est pas obligé de 

contribuer au financement des dépenses opérationnelles découlant de ces mesures, ni de mettre 

des capacités militaires à la disposition de l'Union. 
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L'unanimité des membres du Conseil, à l'exception du représentant du gouvernement danois, est 

requise pour les actes que le Conseil est appelé à adopter à l'unanimité.  

 

Aux fins du présent article, la majorité qualifiée se définit conformément à l'article 205, 

paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

 

[…] 

 

PARTIE IV 

ARTICLE 7 

 

Le Danemark peut à tout moment, conformément à ses exigences constitutionnelles, informer les 

autres États membres qu'il ne souhaite plus se prévaloir de la totalité ou d'une partie du présent 

protocole. Dans ce cas, le Danemark appliquera intégralement toutes les mesures pertinentes alors 

en vigueur, prises dans le cadre de l'Union européenne 

 

 

 

 


